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y/w Froch -pendant pardevant Meffieur^ks Oficiers dm
Siège Royal du port au Prince , en Vljle de S. iJomin^uç.

POUR Dame Marie Aubri , veuve du Sr. Nicolas
HuDiN , demeurante k la Rochelle^, pourfuite ôc di-

ligence des fleurs Gougaud, Maître Chirurgien, ëc

Pierre Charles fondés de fa procuration»

CONTRE M, Me. de Saintard\ Confeilkr m Confeil

Souverain du Port au Prince .^ demeurant aUx Vajes , au

nom & comme exécuteur tejhmmtaire de feu M. Jean--

Martin Aubri ^ Ecuyer , ConfSilkr Secrétaire du Roi ,

Maifon & Couronne de France & defes Finances , /za-

hitant quand il vivoit au Cul-de-SaCo c

Mr. René Grandhomme de Giseux j Chevalier Gen«
tilhomme véte'rant de la Chambre du Roi , ancien

Maître des Armoiries de France , demeurant à Angers^

pourfuite & diligence du fîcur Blanchard de la varie
^

Greffier en chef au Siège de St. Louis de cette Colo-

nie ^ demeurant fur l'habitation Bon Repos ^ Cul-de*

Me. G * DDBO:^S
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Et encore contre le Sr. Jean Cjr adeux père , habitant au

Cul-de-Sac, au nom de tuteur principal du mineur Laurent

Caradeux fon fils ; lefieur Jean-Baptifte Caradeux habi-

tant audit quartier , mineur émancipé procédantfous Vau-

torité du fieur Péré des RuiJJeaux , fon curateur aux cau-

fes ; le fieur la Toifon Roche-Blanche & Demoifellc

Urfule Caradeux fafemme; lefieur Boiffoniere des Mo-
ruets , habitant audit quartier

_,
& la Demoifelle Louife-

Amable Caradeuxfa femme ; lefieur le Grand de la Chi-

chotte 5 habitant audit quartier , & Demoifelle Louije-

Marie Caradeux fa femme ; le Sr. Symphorien Touftier,

habitant à Léo^ane , & Demoifelle Marie Caradeux Ja

femme.

Comme étants "ie fieur de Gijeux , les fieurs & Demoifelles Caradeux
^

détenteurs des biens délaijfés par ledit feu Sr, Jean-Martin Aubri.

s^ag^^^jj L s'agit au procès de la fuccefllon dudit feu fieur Jean-

Martin Aubri, que M. deSaintard fon exécuteur tefta-^

mentaire à remife au Sr. de Gifeux & aux Srs. & DUes.

Caradeux , Tans avoir attendu l'an & jour pendant le-

;S=^&==«s=?!î quel il devoit en demeurer faifi félon l'article 297 de la

Coutume de Paris, fans avoir appelle la demandreife dont il ne pou-,

voit ignorer la qualité, & fans aucune preuve de la parenté defdits)

Srs. de Gifeux & Caradeux.

La Dame Marie Aubri , veuve Hudin , à qui cette fucceffion ap-

partient en entier, tant parce qu'elle eft couiine germaine du côté

paternel dudit feu fieur Aubri & la feule de cette ligne
,
qu'en vertu

de fon tefliament par lequel ledit feu fieur Aubri a inftitué fes léga-

taires univerfels fes plus proches parens héritiers du fang , a formé

pour en avoir la reft:itution l'aftion qui fait la matière de ce procès.

Elle rend juftice à la probité de M. de Saintard, fon intégrité lui

eft parfaitement connue ; mais ayant induement remis cette fuccef-

fion comme il l'a fait , elle n'a pu s'empêcher de diriger fes conclu-

fions en reftitution , tant contre lui que contre le fieur de Gifeux &
les fieur & Dame Caradeux qu'il a rendu détenteurs des biens dudit

feu fieur Aubri , & il eft évident qu'elle y a été bien fondée^ ,,

*- T *
,** 1 **
*+ **
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On conçoit en effet que M. de Saintard & les fieiirs de Gifeux &

Caradeux doivent tous être condamnés à remettre cette fucceffion à

ladite veuve Hudin, s'il eft vrai qu'elle lui appartienne; ainfi il ne

s'agit pour elle que de le prouver , & c'eft ce qu'elle va faire dans

ce Mémoire, en juftifiant les deux chofes que l'on vient d'annoncer,

qu'elle eft feule héritière & feule légataire univerfelle dud. feu Sr. Aubri.

Le feu fieur Aubri de ciijus mort avec des biens très-confidéra-

bles , revêtu d'une charge de Secrétaire du Roi , a été lui-même l'ar-

tifan de fa fortune. Il étoit petit-fils de Jean Aubri , marinier , & de

Françoife Efnaud, qui demeuroient dans la ville de Taillebourg en

Saintonge. Son père Martin Aubri;, fils dudit Jean & de ladite Efnaud

paffa dans cette colonie, attiré à ce qu'on eftime par un René Aubri

frère de fon père , dont il fera parlé ci-après. Il alla s'établir au port

de Paix , où il époufa Marie Dubois , de laquelle il eut quatre enfans,

dont deux moururent fort jeunes , le troifieme qui étoit une fille a

été marié & ell: l'ayeule des fieurs Caradeux à ce qu'ils prétendent,

mais fans l'avoir encore prouvé , & le quatrième a été le fieur Jean-

Martin Aubri de cujus
,
fuccefjlone aguur.

Les Anglois & les Efpagnols ayant fait une irruption au Cap dans

l'année 1695 , dans laquelle le père dudit fieur Aubri perdit tout ce

qu'il avoit & notamment fes papiers *
; il alla demeurer à Léogane oii

il mourut trois ans après le 9 Janvier 1698 , comme il paroît par foa

extrait mortuaire.

Sa veuve Marie Dubois qu'il laiffa fans biens fit apprendre la Chi-

rurgie à fon fils le fieur Jean-Martin Aubri de cujus; il en apprit les

principes dans le pays chez les Rehgieux de la Charité. Sa mère l'en-

voya enfuite en France , à l'adreffe de Gui Aubri fon oncle , père

d-e la veuve Hudin
,
par le fecours duquel , il alla fe perfeftionner à

Paris , d'où il repaffa dans la fuite dans la Colonie, emportant à fon

retour un coffre de Chirurgie que le père de la veuve Hudin lui fit

avoir , & qui a donné lieu félon les apparences au commencement

de fa fortune.

Tel efl: en bref fon hiftoire. Quelque temps avant de mourir au mois

d'Août 1762 : il a fait un teitament par lequel après plufieurs legs

particuliers il déclare qu'il laiffe tout le furplus de fes biens à fes plus

proches parents & héritiers du fang qu'il nomme & inftitue à cet

effet fes légataires univerfels.

On fera voir ci-après que cette difpofition univerfelle dudit feuSr.

Aubri ne regarde que la veuve Hudin , il faut maintenant commencer

* Lettre de Martin Aubri du i6 Décembre 1695 à la fuite de ce Mémoire.
^_
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par juftifier qu'elle eft coufine germaine du côté paternel dudit feu

iieur Aubri.

Jean Aubri & Françoife Efnaud que nous venons de dire avoir été

l'aïeul & l'aïeule du fîeur Aubri de cujus , comme nous le prouve-

rons dans un inftant , ont eu trois fils , Martin Aubri l'ainé
, père

dudit fieur Aubri de cujus ; Jean Aubri qui n'a point laiffé de pofté-

rité & dont nous aurons occafion de parler , & Gui Aubri, père de

Marie Aubri, veuve Hudin, Demandreffe.

Le feul expofé de cette généalogie juftifie que la veuve Hudin eft

coufine germaine dudit feu fieur Aubri de cujus , comme on le fou-

tiQni ; ainfi il ne s'agit que de la prouver ^ ce qu'on va faire de la ma-
nière la plus incontefliable. Pour preuve de cette généalogie

,

On rapporte i"^. t'extrait de baptême de Gui Aubri, père de la

veuve Hudin , tiré des regiftres de la paroiffe de Taillebourg , en date

du 13 Février 1668, qui juftifie qu'il étoit fils de Jean Aubri & de

Françoife Efnaud.

2^. L'a£le de la bénédiftion du mariage dudit Gui Aubri avec

Renée Neau , tiré des regiftres de la Paroifle de Saint Sauveur de la

ville de la Rochelle, en date du 3 Février 1688.

3**. L'extrait de baptême de ladite veuve Hudin , tiré des regiftres

de la même Paroifle , en date du 1 4 Février \ 694 ,
qui prouve qu'elle

eft fille dudit Gui Aubri & de ladite René Neau.

Ces trois Aftes qui font en bonne forme ne laiflent rien à défirer

de ce côté là, & il ne refte plus qu'à juftifier que le feu Sr. Aubri

de Cu)us étoit comme nous l'avons dit petit-fils du même Jean Aubri

& de Françoife Efnaud.

Pour faire cette preuve d'une manière aufll fimple que nous venons

de faire celle de la filiation de la veuve Hudin , il faudroit avoir

l'extrait de baptême de Martin Aubri
,
père dudit fieur de cujus , &

ie fien à lui-même; mais il eft impoflible d'avoir ni l'un ni l'autre,

parce que les regiftres de la paroifle de Taillebourg 011 eft né ledit

Martin Aubri fe trouvèrent dans le plus mauvais ordre par rapport

au temps où il eft né, & que ceux de la paroifle du Cap François

où eft né le fieur Aubri. de cujus , furent brûlés ou perdus lors de

Firruption des Efpagnols & des Anglois en l'année 1695.
L'article 1 4 du titre 20 de l'Ordonnance de 1 66^ , » porte que fi

» les regiftres font perdus , ou s'il n'y en a jamais eu, la preuve en

» fera reçue tant par titres que par témoins , & qu'en l'un & l'autre

»> cas les baptêmes, mariages 8c fépultures feront juftifiés tant parles

» regiftres ou papiers domeftiques des père & mère décédés, que par

IHMMMiVi IBHRl^?^'^



«.témoins. Ainfiily i àv.m ce cas où nous fommes deux chofes à faire

,

juftifier d'abord la perte des reglftres ; i°. la naiffance
; mais c'eft

tout ce que peut e:d.ger la plus lévere critique, & il n'eft pas dou-
teux que dès que h perte àes regiftres eft conftante, tous les papiers

privés ou domeftiques ne doivent être admis pour juftifier de la naif-

iance. La prétention des (ieurs de Gifeux & de Caradeux de vouloir

donner l'exclufîon a des lettres miffives telle qu'on rapportera ci-après

,

fous prétexte de ce que l'Ordonnance ne parle que des regiftrés des

père & mère , eft une ridiculité
,
puifque plufieurs pères & mères

ne tiennent point de pareils registres de la naiffance de leurs enfans,

que quand ils en auroient tenu, la perte en eft exirêmement facile oc

prefque inévitable après un long temps & divers changemens de

domiciles j & qu'enfin ces lettres qu'il plaît auxdits fieurs de Gifeux

& de Caradeux de ne vouloir pas admettre , font une preuve évi-

demment beaucoup, plus certaine que la preuve par témoins reçue par

par l'Ordonnance , & même que celle des regiftrés dont il s'agit.

Ainfî fans fe mettre en peine de ce qu'ils difént , faifons voir d'abord

les preuves de la perte des regiftrés des paroifTes du Cap & de Tail-

lebourg.

La perte des regiftrés de la paroilTe du Cap François en 1695 » ^^^^

de l'irruption des Efpagnols & des Anglois , eft un fait notoire & fe

trouve d'ailleurs dans l'enquête ci-après qu'à fait faire le feu fieur

Aubri pour juftifier de fa naiffance.

Quant à celle des regiftrés de la paroiffe de Taillebourg , elle eft

conftatée par deux certificats.

L'un eft de Me. Durand , Greffier de la Sénéchauffée & Siège

Royal de la paroiffe de Saint- Jean-d'Angély en Saintonge , dans le

reffort duquel Siège eft la paroiffe de Taillebourg. Ce Greffier attefte

par ce certificat duement légalifé, qu'il n'y a de regiftrés de j^ ,pa°

roiffe de Taillebourg dépofé au Greffe du Siège de Saint-Jean ^.À n-

gély que depuis & compris Tannée 1737, & que ceux des années

antérieures ne û trouvent point & n'y ont point été dépofés.

L'autre certificat reçu parGouineau , Notaire Royal à Taillebourg,

eft du fieur Richer , Doyen de la Collégiale & Curé de la paroiffe

dudit lieu, du fieur Jean David, Prêtre & Chanoine de ladite Col-

légiale , & du Sr. du Valois , Notaire & Procureur audit Taillebourg.

Lefdits fieurs atteftent qu'ayant cherché tous trois enfeffible à la re-

quifition de la veuve Hudin fur les regiftrés de ladite paroiffe depuis

&: compris 1640 }ufque & compris 1680. Us ont reconnu que Ufdits

r^gifires font en très-mauvais ordre étant gâtés par les vers
; y en ayant

i|^
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beaucoup dont la majeure partie des feuillets font emportésJî en trouvant y.

où ily a des jeuillcts répandus dans des regiflres qui ne font pas de la,

même année
^
qui font aufji gâtés par les vers , &c.

Or c'eft certainement dans cet intervalle depuis 1640 jufqu'en

1680 qu'eft né Martin Aubri, père de celui de cujus ; nous avons

fon extrait mortuaire du 9 Janvier 1698 qui le dit âgé de 40 ans ce

qui place fa naiffance en l'année 1658 , & c'eft précifément dans ce

temps que les regiftres de la paroiffe de Taillebourg fe trouvent dans

le mauvais ordre que l'on vient de voir. Lefdits fieurs certifians font

même une mention expreife de cette année 1658 , de laquelle il ré-

fulte que les regiftres ne s'en trouvent pas du tout 5 car ils difent qu&

les regiflres font en ajfe:^ bon ordre depuis 1640 jufquà l'année i658

,

& depuis cette dernière jufqu en 1666. Cette manière de s'expliquer

emporte néceflairement que le regiftre de l'année 1658 eft entière-

ment perdu ; car fans cela & s'ils n'avoient pas entendus excepter

l'année 1658 des années dont ils parlent, ils n'auroient pas coupé

leur phrafe à l'année 1658, ils auroient dit fimplement que les re-

giftres étoient en aflez bon ordre depuis 1640 jufqu'en 1666. Il faut

au refte remarquer qu'ils mettent une exception à ce prétendu fl//è^

bon ordre
^
qui le détruit entièrement & qui juftifie le plus grand dé-

fordre. Ils ajoutent en effet faufplujîeurs lacunes de cinq àfix travers

de doigts dans un grand nombre des feuillets defdits regiflres. Que font

des regiftres qui ont de pareilles lacunes ? On n'en peut certainement

tirer aucune conféquence négative pour ce qui ne s'y trouve pas;&
par conféquent quand on ne voudroit pas convenir que le certificat

ci-deffus , fignifie que le regiftre de 1658 eft entièrement perdu , ce

qui eft fon feul & unique fens ; ce feroit toujours ici le cas où la

preuves par témoins
,
par des papiers domeftiques , lettres , &c. doit

être admife aux termes de l'Ordonnance.

Cfier étant , mettons maintenant fous les yeux les preuves de ce

genre que nous avons , on va voir qu'indépendamment de ce qu'elles

font autorifées par la loi, elles forment par elles-mêmes une véritable

démonftration à laquelle il eft impoffible de fe refufer.

Nous allons commencer par juftifier que le fieur Aubri de Cujus

étoit fils de Martin Aubri, nous prouverons enfuite que ledit Martin

Aubri étoit fils de Jean Aubri & de Françoife Efnaud , & frère de

Gui Aubri père de la veuve Hudin.

La veuve Hudin n'a point eu la peine de faire des recherches pour

conftater de la naiflance du fieur Aubri de Cujus , cette preuve s'eft

trouvée toute faite dans les papiçrs de fa fuceeflion. Ledit Sr. Aubri.

WÊÊHm



ayant eu befoin de juftifier de fa naiffance pour être reçu dans la

charge de Secrétaire du Roi , & n'ayant pu le faire par afte public,

attendu l'incendie ou la perte des regiftres de la ParoilTe du Port de

Paix où il étoit né & celle des papiers de fon père
, préfenta requête

en 1742 à Meffieurs les Officiers du Siège de Léogane où il demeu-
roit alors , afin qu'il lui fût permis de faire faire une enquête fur ce fujet.

Cette permiifion lui fut accordée par une Ordonnance au bas de

ladite Requête ,
par laquelle le fieur Juge commit Me. Valembrun

,

Notaire réfident au Cul-de-Sac
,
pour recevoir & donner afte des dé-

portions des témoins , & en conféquence il fut fait une enquête dans

laquelle furent entendus plufieurs témoins tous gens refpeftables , âgés

& des plus notables du lieu.

Il efl: abondamment juflifié par cette enquête que les regiftres de

la paroifTe du Cap François , de laquelle dépend le port de Paix fu-

rent brûlés ou perdus lors de l'irruption des Efpagnols & des Anglois

en 169 5
, & que le feu fieur Aubri de Cujus étoit créol , natif du port

de Paix, fils du fieur Martin Aubri, que quelques uns des témoins

difent avoir connu , Se de Marie Dubois perfonnellemeut connue par

un plus grand nombre de témoins , comme étant morte plufieurs an-

nées après fon mari.

Il ne faut rien autre chofe fans contredit pour juftifier de la naif-

fance du fieur Aubri de Cujus ; la pièce que nous venons de préfen-

ter eft même d'autant plus digne de foi que c'eû ledit fieur Aubri lui

même qui a fait faire cette enquête.

Quant à la preuve que Martin Aubri étoit fils de Jean Se de Fran-

çoife Efnaud, & frère de Gui père delà veuve Hudin, nous l'avons

par les lettres & les a6î:es qui fuivent.

La première eft une lettre dudit Martin Aubri à Gui Aubri
,
père

de la veuve Hudin, du 16 Décembre 169^. „-^--^
-

Martin Aubri donne à Gui dans cette lettre la qualité de J^e-? ,

& le ftyle de fa lettre eft entièrement conforme à cette qualité. Ce
n'eft point une lettre d'affaires , elle n'a pour but uniquement que

de donner de fes nouvelles à fon frère & de lui demander des fien-

nes ;
* & conféquemment cette lettre forme toute feule une preuve

convainquante; car on ne peut pas fuppofer qu'il ait pu y avoir de

la méprife de la part de Martin dans la qualité de frère qu'il donne

à Gui le degré de parenté eft trop près pour qu'il puifle y avoir lieu

à un pareil foupçon.

* Cette lettre eft tranfcrite en entier à la fuite de ce mémoire , ainfi que toutes les autres

pièces dont 11 y eft fait mention.
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La (econie lettre eft de Marie du Bois au même Gui Aubri père

de la veuve Hudin , & fans datte. Marie du Bois étoit certainement

femme de Martin Aubri & mère de celui-ci de cujus , on le voit par

l'enquête ci-defTus , elle donne dans cette lettre à Gui Aubri , la qua-

lité de [on cher frère , elle lui apprend que le fieur Aubri fon mari

eft décédé il y a déjà quelque temps après une longue maladie. Elle

lui marque la détreffe de fa fortune qu'il lui refte deux enfants &c.
On ne peut encore rien fouhaiter de plus convain'quant que cette

lettre dont la date doit être vu ce qu'elle contient de 1 699 ou de 1 700.

La troifieme lettre eft de la même Marie du Bois toujours au père

de la veuve Hudin. Elle lui donne dans celle-ci la qualité de heau^

frère , elle lui marque quelle eft fuprife de n'avoir pas eu de ies

nouvelles depuis la mort de fon mari
;
qu'elle envoyé fon fils le fieur

Aubri de €ujus en France pour fe perfeftionner dans la chirurgie,

qu'elle efpere qu'il verra ce neveu avec plaifir. Cette lettre eft datée

de Léogane du i Mars 1708 , on voit bien que ces trois lettres fe

fuivent & que réunies elles forment la plus parfaite démonftration.

La quatrième lettre qui vient ajouter à cette chaîne un nouvel

anneau , eft du fieur Aubri de cujus ; il avoir été à Paris fe perfection*

ner dans la chirurgie félon l'intention de fa mère par le fecours.de

Gui Aubri père de la veuve Hudin , & c'eft de Paris qu'il lui écrit

la lettre dont il s'agit , laquelle il adrefle tant à lui qu'à fa femme ,

il les appelle mon cher oncle & ma tante , c'eft uniquement une lettre

de bonne année il s'excufe d'avoir été long-temps fans écrire fur ce

qu'il à eu une grande maladie ; il marque n'avoir point eu de nouvelles

de fa mère, S être délaifîe de towis ^ hors de vous ajoute-t-il. Cette

lettre eft dattée de Paris du 26 Janvier 1708 , mais par erreur ilde^

voit mettre 1709.
*

/"" cinquième & la fixieme pièce que l'on rapporte font deux biîi»

le.l ^5jdit feu fieur Aubri de Cujus , à Gui Aubri père de la veuve

Hudin. Ledit fieur Aubri revînt de Paris à la Rochelle vers la fin

de la même année 1709 ,
pour repafler à St. Dominguè , comme

il étoit fort à court d'argent & qu'il n'avoit aucun crédit, le père

de la veuve Hudin lui prêta dans fon befoin une fomrae de 45 liv.

& le cautionna auprès du fieur Gougeau apothiquaire pour avoir ya

coffre de chirurgie de valeur de 517 liv. i o fols qu'il emporta avec

lui.

C'eft le fujet des deux billets dont il s'agit
,
par le premier il re-

* On voit par la lettre ci-deffias de Marie du B©is fa mefC , qu'il n€ pouvoit ItrÇ arrivé eo'

France qu'au mois d'Avril 1708.

connoîî

îTgiaiii'i
L^vT^^?^:^2aifck
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H
connoît que Maître Aubrl maître de barque de la Rochelle ; lui a

prêté une Ibmme de 45 liv. & par le fécond il reconoît que Ma/rre

Aubri fon oncle ne s'eit porté à le cautionner eavers le fieur Gou-
geau pour la valeur d'un coffre de chirurgie de 5 17 livres 10 fols

que pour l'obliger.

C'eil bien tout ce que Gui Aubri dont l'état annonce affez le peu
de fortune pouvoit faire pour fon neveu ; ce petit fecours n'a pas

laiffé néanmoins , commenous l'avonsdéjà dit , de donner commen-
cement à l'opulence à laquelle celui-ci eft parvenu , & il efh à remar-

quer que malgré cela il n'a pas eu l'attention d'acquitter les Billets

dont on vient de parler ; de forte que l'opulent fieur Aubri en eft mort

débiteur ; mais peut-être auffi eft-ce pour s'en être fouvenu dans les

dernières années de fa vie , que par fon teftament il a voulu laiffer

ce qui lui refteroit de bien après fes legs particuliers acquittés à {q^

plus proches héritiers du fang
,
par où il eft à croire qu'il a entendu

fes parents Aubri ; comme nous le dirons tout à l'heure : il y a tout

lieu de le préfumer de la forte; & quoiqu'il en foit il eft toujours

heureux pour la veuve Aubri que la preuve de fa parenté foit certi-

iiée par des bienfaits : ce genre de preuve n'eft pas équivoque.

Mais il ne nous faut pas laiffer lefdites quatre lettres dont nous avons

fait l'expofé auparavant les billets , fans les rapprocher de l'enquête qu'à

fait faire le feu fieur Aubri pour conftater fa naiffance & dont nous

avons rendu compte , le rapport qu'on ces lettres avec ladite enquête

eft ce qui achevé la démonftration , & nous ne devons pas oublier

ce trait.

On voit par ladite enquête que le feu fieur Aubri de cujus , a eu

pour père Martin Aubri
,
pour mère Marie du Bois

,
que fon père

s'étoit d'abord établi au port de Paix ,
qu'il s'y étoit marié & y avoit

eu des enfants entr'autres une fille qui a été mariée au fieur Renaud

Monette ,
* &un fils qui a été ledit fieur Aubri de cujus

; q'
' '"iè^

l'irruption des Efpagnols & des Angloisen 1695 , il s'étoit reïi |u

quartier de Léogane , oii il eft conftant par fon extrait-mortuaire

qu'il eft mort.

On retrouve exaftement tous les mêmes faits dans les lettres

qui ont été rapportées. Martin Aubri , dans la lettre du 16 Décem-

bre 1696 écrit à fon frère que les Anglois & les Efpagnols les ont

entièrement détruit & réduit à la mendicité , qu'il a été obhgé d aban-

donner le port de Paix, & de venir demeurer à la petite rivière quar-

tier de Léogane. // ajoute ma petite famille fe porte bien
,
ma jem-

* Difpofuions , du fécond ,& dernier témoins»

I
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^, r.r/. e^^ra/Te, ce qmiuftlfie conformément à 1 enquête que c eft

Tu port de Paix qu'il s'étoit marié & que c"etoit là ou fes enfants

étoient nés, car il ne pouvoir pas être marié & avoir eu des enfams

depuis qu'il s'étoit tranfporté à la petite Rivière ou il ne faifoit que

d'arriver ,
poftérieuremem à l'irruption des Efpagnols & Anglois.

OuantàcettefœurdurieurAubridontrenquêtefaitmention, onla

trouve dans la première lettre de Marie du Bois ; en effet dans cette

ettre elle écrit qu'elle a eu quatre enfams dont un eft mort avant fon

mari, un autre depuis fa mort, & qui lui en refte deux
,
un garçon

^oîdaur^ôit pu mettre un tel rapport emre cette enquête faite à la

nourfuitedu feu fieur Aubri; trouvée dans fes papiers & les lettres que

la veuve Hudin a trouvé dans les papiers de fon père ? qu on nous

dife Ti la vérité peut avoir pour fe faire connoitredes traits plus

"cependant ce n'eft pas feulement par l'enquête dont il s'agit que la vé-

rité des lettres eft conftatée , elle fe prouve par d autres aftes quiiont

s'il fe peut ,
plus certains, & qui conftatent en même tems la vente

de l'enquête ; de forte que cela forme un tout dont toutes les parties

font liées & fe foutiennent mutuellement.
, , a ^

Les aaes dont on veut parler font , i ^ l'extrait de baptême de

Jean Aubri , tiré des regiftres de la paroiffe de Taillebourg du 2z

Juillet 1663 , 2^ Une obligation paffée pardevant Notaire enliile

de la Tortue le 2 Juin 1666 par le fieur Chaudeau de la Clochetrie ,

en faveur de René Aubri; & enfin une fommation que fit faire ce

Jean Aubri dom nous venons de parler audit fieur de la Clochetrie

le 2 Janvier 1687 , de lui payer le montant de cette obligation,

comme étant dit-il héritier de Jean Aubri fon père qui etoit leul

hév "^r dudit René Aubri fon frère. Et voici comme quoi ces aètes

iif %Jmt la vérité des lettres dont il s'agit & celle de l'enquête.

Martin Aubri dans fa lettre ci-deffus datée écrit entr 'autres choies,

ie vous prie de me faire /avoir des nouvelles de mon frère Jean
,
je ne

fçais s'il ejl mort ou vif; il y a fort long-temps que je n'ai eu de ces nou-

Voilà comme une pierre de touche pour connoître fi Martin Aubri

qui a écrit cette lettre étoit en effet frère de Gui Aubri père de a

veuve Hudin, félon qu'il lui en donne la qualité ; car pour que cela

foit , il faut que le Jean qu'il appelle fon frère fe trouve aufh fils de

Jean Aubri & de Françoife Efnaud ,
qui font les père & mère de

Gui félon fon extrait de baptême. Or c'eft auffi precifement ce qui

Miti-Ji.!'^*"
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Te rencontre, nous en avons la preuve clans l'extrait de baptême du-

dit Jean ci-deflus annoncé
,
qui conllate qu'il ell véritablement fils

d'autre Jean Aubri & de Françoiie Efnaud, & par conféquent voilà

la preuve la plus certaine que l'on puiffe Ibuhairer de l'a vérité de la

lettre & de ce que Martin Aubri ,
qui l'a écrit & qui étoit furement

le père de celui de cujus , étoit comme il l'a reconnu par la lettre

le frère de Gui père de la veuve Hudin.

2^ Le commandement que fit faire au fieur de la Clochetrie le 2

Janvier 1687 ledit Jean Aubri, qui prend la qualité de muficien en

TEo-life Cathédrale de Saintes ,
pour lui payer le montant de l'obli-

gation dont on a parlé , répand encore fur ceci une nouvelle lumière ;

car il en réfulte qu'il vivoit en 1687, qu'il a tait taire ce comman-

dement , & il a fans doute vécu long-temps après ainfi Martin avoit

donc raifon de s'informer de lui comme il le fait par fa lettre & par

une autre conféquence, il elt donc bien auffi celui duquel il s'inforinoit

& dont on rapporte l'extrait de baptême ,
d'autant plus qu'il fe dit dans

le commandement fils de Jean Aubri , conformément à l'extrait de

baptême qu'on rapporte,
r. 1

• j

30. Voici à préfent comme quoi les aftes dont on vient de par-

ler & fur-tout l'obligation confentie par le fieur delà Clochetneà

René Aubri, juftifie la vérité de l'enquête.

Le fieur la Toifon , fécond témoin , dit dans fa dépofition qu étant a

la prife de la Jamaïque , li avoit connu le fieur Aubnfon com^

paononsen cette expédition ; auparavant Aide-major des Milices onac

dudit fieur Aubri ( c'e/ U père de celle-ci de cujus dont il veut

parler. ) Or cet Aubri dont il parle d'abord
,
qu'il dit avoir connu à

la prife de Jamaïque , eftle René Aubri dont il eit quelliondansl o-

bligation ; cela paroît en ce que ce témoin , le dit oncle du fieur Aubri

pefe de celui-ci ^^cw>^ , & en ce que le René Aubri à qui a ete

confentie l'obligation étoit effeaivement fon oncle ,
puiiqu^^ ^'^^

on vient de le voir par le commandement ci-deffus , il etoit '^.^^
|e

Jean qui a fait faire ledit commandement j lequel étoit trere audit

Martin & de Gui Aubri comme on vient de le voir.

D'ailleurs il y a encore jointe aux pièces ci-deffus ,
une procu-

ration paffée par Notaire donnée par ledit René Aubri a Jean Au-

bri, pour pourfuivre le payement de cette obligation, q^'^ ^miie

une nouvelle preuve de ce que ledit René étoit effeftivement oncle

de Martin père du fieur Aubri decujus , comme le fieur de la 1 o on

le dit dans fa dépofition. En effet ledit René donne à Jean Aubr,

dans cettedite procuration la qualité dejrm, Or ce/..n e oit le père
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commun du fieur Aubri de cujus , de Jean , muiîcien & de Gui père

de la demandrefTe.

Ainfi de toutes ces lumières réunies fe forme le plus grand jour ,

& on voit avec la plus grande évidence , que la veuve Hudin eft

Coufine germaine du côté paternel du fieur Aubri de cujus y comme
on l'a avancé.

Or cela étant , elle eft donc fa feule héritière. La conféquence eil

indubitable ; car l'héritier eft félon le droit commun & félon la dif-

pofition textuelle de l'article 318 de la coutume de Paris le plus pro-

che parent habile à fuccéder.

Il eft vrai que le fieur de Gifeux , fe prêtent aufli Coufin ger-

main du côté maternel que lesfieursde Caradeux , fe prétendent pe-

tits neveux du défunt , comme étant petits fils de cette fœur du

fieur Aubri dont on a parlé , ce qui les mettroit aufli en égalité de

degré avec la veuve Hudin ; n'y ayant point de doute que les arriè-

re neveux ne foient au quatrième degré , ainfi que les Coufins ger-

mains \ moyennant quoi la fucceflîon fe devroit partager par têtes

entre la veuve Hudin , & eux tous , attendu l'égaUtédu degré & qu'il

ne s'agit ici que de meubles & acquêts ; mais il ne leur fufiît pas de
fe dire & de fe prétendre parents , cette allégation n'eft d'aucun mé-
rite , à moins qu'ils ne lajuftifient par des preuves juridiques , & c'eft

ce qu'ils n'ont point encore fait , ainfi tant qu'ils ne le feront pas ,

il eft inconteftable que la veuve Hudin qui feule a prouvé fon degré

de parenté doit aufli être feule reconnue héritière. La loi encore ufi

coup n'admet point dans ce genre de vagues préfomption & encore
moins de fimples allégations ; il faut des preuves & des preuves clai-

res & certaines : telles que celles que l'on vient de donner de la part

de la veuve Hudin.

D'^nieurs la veuve Hudin a comme on Ta annoncé un fécond titre

î^f
neî^_ étendre feule à la fucceflîon du feu fieur Aubri , fçavoir celui

Ov, ,„ -gataire univerlelie.

Ledit fieur Aubri a comme nous l'avons dit , laifl^e par fon teftameht

tout le furplus de fes biens après (^s> legs particuliers , acquittés à
fesplus proches parents & héritiers du fang: la veuve Hudin foutient

qu'étant feule parente du nom Aubri , ce legs univerfel ne peut ré-

garder qu'elle.

Item y ^Çi 'A dit dans le teftament , déclare le peur tejîateur laijfer

tout le furplus de fes biens meubles& immeubles ^ ou autres & effets mo-
biliers généralement (quelconques jans aucune chofe réferVer ni excepter

& en quoi ils pourront 'conjljler'qu ilpourriz'avoir '&'pourront lui appan'èrâr
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GU moment de fin décès , tant en France quen cepays , àfisplus prochespa-

rents & héritiers du fing , les nommant & inflituant à cet effet pour fes vé-

ritables & légitimes héritiers & légataires univerfils ; du firplus de tous

fis biens tant meubles qu'immeubles. Sur quoi voici la raifonnement de

ladite veuve Hudin.

Si le fieur Aubri fe fût contenté de dire dans la dirpofition que l'on

vient de tranfcrire qu'il inftituoit pour fes héritiers ou légataires uni-

verfels , fes plus proches parents feulement fans avoir ajouté & hé-

ritiers du fing , elle convient que cela fe rapporteroit à touts ceux

ayant droit de prétendre à fa fucceffion félon la difpofition de la loi ;

mais au moyen de cette addition & héritier du Jang, le teftateur

à donc voulu défigner une claffe particulière de parents ; ceux de fin

fiangy x:'eft-à-dire , ceux qui portoient fon nom iffus comme lui du fang

& de la famille Aubri. Or ces deux qualités ne fe rencontrent qu'en

la veuve Hudin , Elle eft la feule qui porte le nom Aubri , Tafte de

'notoriété , les extraits mortuaires qui font aux pièces en juftifient.

Il y a dans prefque touts les hommes une certaine prédileftion pour

lés parents qui portent le même nom & qui font de la famille pater-

nelle , il femble qu'ils nous touchent de plus près & qu'ils nous font

- plus intimement unis , auffi la loi des dou^e tables ^ cet ancien droit

des Romains
,
qu'ils avoient été chercher dans la Grèce , ce qui prou-

ve combien ce fentiment eft ancien , donnoit une entière préférence

aux parents qui avoient cette qualité , ils étoient appelle agnati ^

quafi eodem pâtre connati. Et il n'y avoit qu'eux qui euffent droit de

fuccéder , les parents maternels appelles cognati , étoient exclus , ou

n'étoient admis qu'à leur défaut par la grâce du préteur jufques là mê-

me que les mères n'ont fuccedé à leurs fils
, qu'en vertu du fenatus

confilte Tertulien rendu fous l'Empereur Claudius 5 c'efl ce qu'on

voit aux inftituts aux titres de légitime adgnatorum ficcefflor- \i&

de fenatus cônfilto Tenulliano.
,

*'
I

Le feu fieur Aubri a fans doute été touché de la même impïl^ h
c'eft pour cela qu'il a ajouté^ pour défigner les parents qu'il appelloit

à fa fucceifion , Ù héritiers dufing ; c'eft-à-dire , fis agnats ceux nés des

Aubri portans le même nom que lui , fi l'on ne donne pas ce fens à

ces mots non-lèulement ils n'en ont aucun , mais le legs univerfel lui

même devient inutile.

Mais il y a d'autant plus Heu de les entendre de la forte que ii le

fieur teftateur avoit entendu déligner dans fa difpofition ,
le heur de

Gifeux & les fieur Caradeux; il auroit été naturel qu'il en eut tait

une mention expreffe attendu qu'il les connoilToit parfaitement 5c

I
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qu'il les voyoit tous les jours ; & on en trouve la preuve dans fou

teftament même ,
puifque le premier des legs qu'il a fait elï pour le

fieur Jean Caradeux père des fieurs & dames prétendants , à qui il

lègue l'ufufruit pendant fa vie d'une terre où il lui avoir déjà per-

mis de demeurer; cela étant
,
pourquoi n'auroit-il donc pas fait une

expreffe mention defdits fieurs Caradeux en inftituantfes héritiers?

Les termes généraux dont il s'eft fervi paroilTent bien convenir à fes

parents Aubri & portant le nom Aubri , dont il ne fçavoit pas le nom-

bre , & qu'il ne connoiflbit pas perfonnellement ; mais pour ceux qu'il

connoiffoit ileftà croire qu'il les eût défigné par leur nom s'il avoit

entendu parler d'eux.

Ne peut-on pas dire d'ailleurs que le legs par lui fait au fieur Jean

Caradeux , eft-ce dont uniquement il a voulu gratifier lefdits fieurs

& dame Caradeux dans la perfonne de leur père. Cette conféquence

eft au moins fort plaufible.

La veuve Hudin à donc par conféquent deux titres pour réclamer

la fucceffion du feu fieur Aubri , & tant qu'à préfent premier lui fuffit

,

puifque le fieur de Gifeux&: les fieurs Ôc dame Caradeux, n'ont en-

core jullifié d'aucune parenté.

H-^ î
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Des Picces mentionnées dans ledit Mémoire ci-dejfas.

EXTRAIT des regiftres baptiftaire de l'Eglife paroiffiale de Notre-

Dame de TailleboLirg au Diocèle de Saintes.

Le 13 Février 1668 a été baptifé Gui , fils de Jean Aubri mari-

nier & de Françoife Efnaud fa femme , de la ville de Taillebourg

,

né le dixième du courant, préfenté au baptême par Gui VioUeau ^

marinier de la paroifle de Buffac & par Louife Brouillard de cette

ville , ledit baptême fait par nous Jacques Beau , Prêtre Doyen &
Curé dudit Taillebourg , en préfence dudit Aubri père & de Jacques

Moucler , marinier de la paroiffe de S. Sornin de Sehand
, qui ont

tous déclarés ne favoir figner ; figné au regiftre BEAU.

Lequel extrait je fouiîîgné certifie avoir été tiré mot à mot dudit

regilfre fans y avoir rien ajouté ni diminué ,
expédié le troifieme jour

du mois de Mai l'an 1764. Richer , Doyen de l'Eglife Collégiale de

Sainte Croix de Taillebourg , Curé de la même Ville au Diocèfe de

Saintes.
r. /r 1

Nous Jofeph de Bonnegeas , Confeiller du Roi , Prehdent Lieu-

tenant-Général en la Sénéchauffée de Saint Jean-d'Angély , Province

de Saintonge ,• certifions à tous qu'il appartiendra que la fignature

ci-defTus du fieur Richer, Prêtre, Doyen& Curé de la ville & Pa-

roiffe de Taillebourg , en notre reffort , eft fincere & véritab.'r \e

foi y doit erre ajoutée par-tout où befoin fera. A Saint Jea.i \

gély ce 18 Mai 1764. Signée de Bonnegens , Lieutenant Geât^
f

EXTRAIT des Regiftres de l'Eglife Paroiffiale de S. Sauveur de

la Rochelle pour l'année 1688.
, ,. . ,1

Ce jourd'hui 3 Février 1688 , après la publication des_ bans par

trois fois fans oppofition, j'ai donné la bénédiftion nuptiale à Gui

Aubri, marinier , natif de Taillebourg en Saintonge ,
fils d^ean Au-

bri & de Françoife Efnaud fa femme, fes P^[^ ^ I?'''4 Zr^e 8^
& à Renée Neau native de cette Ville , frile de Jean Neau Voituner &

I
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de feu René Defchamps fes père & mère , demeurants en la paroîffe

de S. Sauveur d'autre part , & ont affilié à ladite bénédiftion , Gui
VioIIeau marinier , Pierre Lapon auffi marinier , Charles Joubert^ Jean
Ceffon

,
qui ont tous déclarés ne favoir ligner. Signé Reimon , Curé

de S. Sauveur.

Le quatorzième jour de Février 1(^94 a été baptifé par moi Prêtre

foulTigné , Marie, née d'hier , fille légitime de Gui Aubri , maître de
barque ^ de René |**Jeau, a été le parein le lieur Paul Biardeau de
Lamitiere, & la marraine Mademoifelle Marie Biardeau Lamitiere,
figné Marie Biardeau Lamitiere, Drouinneau , Prêtre Vicaire.

CoUationné les deux extraits ci-deflus , ils font conforme à l'origi-

nal , en foi de quoi j'ai figné à la Rochelle le 7 May 1763 , figné

Reybeaud, Prêtre de l'Oratoire , Curé de S. Sauveur.

Je Greffier fouffigné certifie à qu,i il appartiendra qu'il n'y a de
Tegiihe des baptêmes , mariages & fépultures de la paroiiîe de Taille-,

bourg , dans le refîbrt de la Sénéchau0e,e & fiege Royal de cette,,

Ville , de dépofés au greffe dudit fiege, que depuis & compris l'au-

née 1737^ ^ans qu'aucun autre regifb.re de ladite paroiffe ait pour
lors é,té apportés audit Greffe concernant les années antérieures , en
foi de quoi j'ai délivré le préfeM certificat pour valoir ,& fervir ce que
de raifon tant,en jugement que dehors , fait au Greflfe de ladite $éné-
chauffée & S^ege Royal de ladite Ville de St. Jean d'Angely le 25
Février 1766. Signé Durand Greffier.

Nous Louis-Charjes Saint Blancard , Confeiller du Roi, Lieutenant
Particulier Criminel affeffeur & premier Confeiller au Civil du Siège
Royal , de la Ville de S. Jean d'Angely , certifions à tous ceux qu'il

îippartiendr^
,
que Maître Durand & notre Greffier ordinaire &

Qaj (?./ig"^ï"re qui eftau bas du Certificat ci-deffus eft bien lafîen-

/jïjTier é*^^^ ^^^ ^^^^ y ^^f^ ajoutée tant en jugement que hors. Fait
B-,-:''^^^-an d'Angely , le vingt-cinq Février 1766. Signé Saint Blan-
tjr, . affeffeur.

\;'

1-.' r

Aujourd'hui 28 Janvier 17^5 pardevant Notaire Royal , fouflîgné
en préfence des témoins ci-après nommés ont comparu en perfonne
Mre. Pierre-Raphael Richer, très digne Prêtre Doyen de l'Eglife col-
légialle de TaïUebourg , & Curé de la paroiffe dudit lien, Mre. Je^n
David, auffi très-digne Prêtre & Chanoine de la même Eglife Collé-
giale de Taillebourg , & Maître Bertrand de Vallois Notaire & Pro-
cureur au Siège & Comté deTaillebourg , demeurans tous en la ville

dudit

I u I tiiiii.1 iiigiiiii II -^'"nnwi IBPÇf^'
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dudit Jieu. Lefquels ont certifiés & atteftés pour vérité que fur la
requifîtion faite audit fieur Richer , en fa qualité de Curé de ladite
paroiffe de Taillebourg, de la part dudit Maître du Vallois, l'un d'eux
comme chargé d'ordre de Marie Aubri veuve du fieur Nicolas Hudin
marchand de la ville de la Rochelle , de repréfenter les regiftresde
ladite paroiffe pour en extraire les aftes de baptême de Martin Se
Gui Aubri oncle & père de ladite Aubri veuve Hudin , enfans de
Jean Aubri mariniers audit lieu & de Françoife Efnaud , & les aftes

de fépulture defdits Jean Aubri & Françoife Efnaud, conjoint depuis

& compris 1640 jufque& compris 1680 qu'ayant cherché enfemble
lefdits aftes de baptême & fépulture fur lefdits regiflres , ils n'y ont
trouvé que les aftes de baptême dudit Gui Aubri , en date du 13
Février 1 668 , & celui de Jean Aubri auffi enfans defdits Jean Aubri
& Françoife Efnaud en date du 22 Juillet 1665 defquels aftes ledit

fieur Richer en fadite quaUté en a déHvré trois extraits les 3 & i
5

Mai dernier ; mais pour ce qui eft de l'a6le de baptême dudit Martin
Aubri &des actes mortuaires defdits Jean Aubri & Françoife Efnaud
fes père & mère, ils ne fe font point trouvés fur lefdits regiflres,

que lefdits fieurs Comparans ont reconnu être dans un très-mauvais

ordre , étant gâtés par les vers
, y en ayant beaucoup , dont la ma-

jeure partie des feuillets font emportés & déchirés , fi en trouvant

auffi où il y a des feuillets répandus dans les regillres qui ne font pas

de la même année qui font auffi gâtés par les vers , dans le nombre
defquels regiflres ci-deffus , il s'en trouve quatre qui font perdus

,

favoir les années 1669, 1670,1671 & 1672 , fauf cependant le

regifi:re qui contient les années depuis 1640 jufqu 'en l'année 1658,
& celui depuis cette dernière jufqu'en 1666 qui font dans un affez^

bon ordre y ayant feulement plufieurs lacunes de cinq à fix tr

de doigt, ce qui donne lieu de penfer auxdits fieurs Comp*
que c'eil: la caufe pour laquelle, ils n'ont pu trouver ledi

baptême dudit Martin Aubri , & les aéles de fépulture dudii

Aubri 8c de ladite Françoife Efnaud fa femme
,
qui vraifemblable-

ment font décédés dans ladite paroiffe de Taillebourg , puif qu'ils y
avoient leur domicile en 1668 , ce que lefdits fieurs Comparans cer-

tifient & attellent comme ditefl: fincere Se véritable , de quoi ils ont

requis a£le à nous dit Notaire , que nous leur avons oélroyé pour

valoir ik fervir à qui il appartiendra ainfi que de raifon ,
fait & paù

fé en la ville de Taillebourg , maifon S. demeure de mondit fieur

Richer les jours Se an que deffus , en préfence de fieur Jean-Gilbert

Gord négociant , Se des fieurs Alexis Gouyneau marchand demeu-

1^ uii aii.\,^
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raftt en cette dite ville , témoins cofnthe requis qui oht avec lefdits

fieurs Comparans & nous figné après lefture , la minute des pré-

fentes eft figrié Richer Doyen du chapitre de TailleboUrg, & Curé

de la même Eglife , David chanoine , du Vallois Gord, Gouyncau

& du Notaire Royal j fouffigné contrôlé à Taillebourg le premier

Février 1765 , reçu 13 fols compris les fix fols pour livres , figné

Guilhot , & à la groffe Gouyneau Notaire Royal.

Nous Jean-Antoine de la Rade Confeiller du Roi , Lieutenant par-

ticulier en la Sénéchauffée de Saintonge & Siège Royal de la Ville

de St. Jean d'Angely , certifions & atteftons à tous qu'il appar-

tiendra que Maître Gouyneau , qui a reçu & figné le préfent afte

eft Notaire Royal en l'étendue de notre reifort à la réfidence delà

ville de Taillebourg ,
que c'eft fa véritable fignature à laquelle ,

foi doit être ajouté , en témoin de quoi nous avons figné ces pré-

fentes à St. Jean d'Angely en notre Hôtel le 5 Février 1765 , pour

l'abfence de Monfieur le Préfident , Lieutenant Général , figné la

Rade Lieutenant particulier.

Aujourd'hui 27 Juillet 1765 pardevant le Notaire Royal , fouffi-

gné en préfence des témoins ci-après nommés ont comparu en per-

fonne Me. Pierre-Raphaël Richer , très-digne Prêtre doyen de TE-

glife Collégiale de Taillebourg & Curé de la paroifie dudit lieu ,,

Me. Jean David auffi très-digne Prêtre & chanoine de la même
Collégiale de Taillebourg , & Me. Bertrand du Vallois Notaire &
Procureur au Siège & Comté dudit Taillebourg , demeurans tous

en la Ville dudit lieu , lefquels ont certifiées & atteflié pour vérité

çv<> fur la requifition faite audit fieur Richer, en fa qualité de Curé

/4>D/tJ'ne paroiflTe de Taillebourg , de la part dudit Me. du Vallois-

|,|jV.fier tix , comme chargé d'ordre de Marie Aubri veuve du fieur

^^'',-:''^ias Hudin marchand de la Ville de la Rochelle , de repréfenter

l'Jj regifl:res de ladite paroifi'e pour en extraire l'afte de célébration

de mariage de Jçan Aubri mariniers audit heu 6z: de Françoife

Efnaud , ayeul& ayeule paternel de ladite Aubri veuve Hudin , de-

puis & compris Tannée 1635 jufque & compris 1670 qu'ayant cher-

ché enfemble ledit afte de célébration de mariage fur lefdits regiftreSy

ils n'ont pu lui trouver , lefquels dits regiftres , ils ont trouvé da-ns

un très-mauvais ordre , étant gâté par les vers y en ayant beaucoup

dont la majeure partie desiifeuillets font emportés & déchirés fi eri

trouvant auffi où il y a des feuillets répandus qui font d autres re-

giftres , & qui ïie' font pas de la même année eft auffi gâté par les

uMULii-i^t^ig^gaa>^
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vers ; dans le nombre defquels regiftres il s'en trouve quatre de perdus

fçavoir les années 1669, 1670, 1671 & 1672, ayant feulement re-

connu iefdits fieurs Comparans
,
que le regiftre qui contient les an-

née depuis 1640 jufqu'en 1658 , & celui depuis cette dernière, juf-

qu'en 1666 , font dans un affez bon ordre, fauf pluùeurs lacunes

de cinq à fix travers de doigt dans un grand nombre des feuillets

defdits regiftres ; ce qui leur donne lieu de penfer que c'eft la caufe

pour laquelle ils n'ont pas trouvé ledit afte de célébration de ma-
riage defdits Jean Aubri& Françoife Efnaud^ ayeul &ayeule de la-

dite Aubri veuve Hudin
, y ayant feulement trouvé lesaftes de bap-

tême de Gui Aubri père de ladite veuve Hudin & de Jean Aubri frè-

re germain dudit Gui , enfans defdits Jean Aubri & Françoife Efnaud ,

en date des treize Février 1668 & 22 Juillet 1663, defquels ledit

fieur Richer en fadite qualité en a délivré trois extraits de chacun

les 3 & 15 Mai 1764 , ce que Iefdits fieurs Comparans certifient

& atteftent comme dit eft fincere & véritable , de quoi ils ont re-

quis afte à nous dit Notaire que nous leur avons oftroyé pour valoir

& fervir ce qu'il appartiendra , ainfi que de raifon , fait & pafTé en

la Ville de Taillebourg, maifon & demeurede mondit fieur Richer,

Iefdits jours & an que deffus en préfence du fieur & Jean-Gilbert

Gord négociant & le fieurs Alexis Gouyneau , marchand demeurant

en cettedite ville témoins connus & requis qui ont avec iefdits fieurs

Comparans & nous figné.

La minute des préfentes eft fignée Richer doyen du chapitre de

Taillebourg , Curé de la même ville , David chanoine , du Vallois

,

Gord, & Gouyneau & du Notaire Royal, foulîîgné, contrôlé à

Taillebourg le 28 Juillet 176') , reçu 13 fols compris les fix fols

pour livres figné Guilhot , & à la grolTe Gouyneau Notaire Royal

& fcellé.

Nous Jean le Maître , Confeilîer du Roi , & fon Avoca;

Sénéchauffée & Siège Royal de St. Jean d'Angely , certfiior,

ceux qu'il appartiendra
,
que Gouyneau qui a figné l'afte ci-dc; __

eft Notaire Royal en ce reflbrt ;, à la réfidence de Taillebourg lé fein|

mis au bas dudit afte eft fa véritable fignature , & que foi doit y

être ajouté, par-tout oii befoin fera , tant en jugement que dehors ,

fait à Sr. Jean d'Angely le i Août 1765 ,
par nous fufdit^

P°ïf "^

fence de tous autres Officiers qui nous précèdent , figné le Maître

Avocat du Roi.

EXTRAIT des minutes du Notariat de Monfieur de Valepibrum,

depofées au Greffe du Siège Royal du port au Prince.

}
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quartier en parlant à Ta perfonne en fon domicile , au fieur Aigran

Fouo-eu Capitaine de Milice , habitant audit quartier en parlant à fa

perfonne en fon domicile , au fieur Claude-Alexis Mathieu , habitant

audit quartier en parlant à fa perfonne en fon domicile , au fieur

Auguftin-Bergé Robinier Aide-major des Milices , habitant &- négo-

ciant audit quartier en parlant à fa perfonne en fon domicile
, à Maître

Jean Fonteloi , ancien Notaire & fublHtut deMonfieur leProcureur

du Roi , habitant audit quartier en parlant à fa perfonne en fon do-

micile , au fieur Pierre Morel, habitant au quartier du port au Prince
,

en parlant à une Negreffe domeftique avec injonftion requife
, au

fieur Jérôme Bellauton, habitant au quartier du Cul-de-Sac , en par-

lant à une Negreffe ménagère avec injonftion requife, & au fieur

Jofeph la Pierre , habitant au quartier dudit Cul-de-Sac en parlant à

fa perfonne en fon domicile , à comparoître demain 1 1 du préfent

mois huit heures du matin à l'Etude , & pardevant M«. de Valem-

brun , Notaire en ce dit Bourg , & Commiffaire nommé en cette

partie ,
pour dépofer de vérité en l'enquête que ledit fieur Aubri

veut & entend être faite pour conftater du lieu de fa naiffance con-

formément & au défit de ladite Requête, & Ordonnance & leur en a

laiffé à chacun féparément une copie , tant du préfent exploit
,
que

de ladite Requête & Ordonnance , figné à la minute Chambon.

L'an I74Z & le onzième jour du mois d'Avril, Pardevant Nous M^.

JacGues-Vincent-Malet de Valembrum , Notaire du Siège Royal de

Léocrane , Ifle &: côte Saint Domingue ,
réfidant au Cul-de-Sac ,

Commiffaire en cette partie , eft comparu le fieur Jean-Martin Aubri

,

habitant en cette paroifTe , lequel nous a dit qu'en vertu de l'Ordon-

nance de Monfieur le Sénéchal dudit Siège de Léogane , le trois

de ce mois rendu fur la Requête dudit fieur Comparant , il aurr^t

par-exploit de Chambon Huiffier , daté de ce jourd'hui fait "^
^

les fieurs Jacques du Vivier , Commandant pour le Roi en ce r \
le fieur Henri la Toifon père ancien Capitaine de Cavaler^ /

Hce , le fieur Jofeph la Pierre, ancien Major de MiUceà MirU J
Aigran Fougeu Capitaine de MiHce , Auguftin-Bougé Robinieïe

,

Aide-major de Milice, Jérôme Bellanton & Alexis Mathieu ,
tous

habitans demeurans en cette paroifTe , & le fieur Pierre Morel habi-

tant au port au Prince ,
paroifTe deTroubordet , à comparoître ce-

iourd'hui à l'Etude fufdite , pour être interrogé& entendu fur les faits

mentionnées en fadite Requête, &iautres faits & circonfiances enre-

fultant, & attendu que lefdits fieurs du Vivier, la Toifon, fougeu,

Bougé , Robiniere & Mathieu ; témoins affignés à la Requête dudit
I
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•leur Comparant fe font préfentés , il nous a requis de tout préfen-

:ement recevoir leur ferment & procéder à l'enquête dont il s'agit ;

& a (igné , figné à la minute Aubri.

Sur quoi nous Notaire Commiflaire fufdit , avons donné afte au-

dit fieur Aubri de fes comparutions , dire & requiiition ci-deflus &
ordonné que lefdits fîeurs du Vivier , la Toifon , Fougeu , Bougé ,

Robiniere & Mathieu, feront le ferment requis pardevant nous

Notaires, Commiflaire fufdit, pour être en fuite interrogé fur les faits

mentionnées en ladite Requête , circonftance & dépendance, & pré-

fentement & à l'inftant lefdits iîeurs Comparants , on fait ferment

devant nous Notaire Commiflaire fufdit , de dire vérité fur les faits

qu'ils feront interrogés , enfuite nous avons procédé à ladite enquête ;

fait les jours & an que defllis , figné à la minute de Valembrum
Notaire.

Enquête faite par nous Me. Jacques-Vincent-Malet de Valembrum,

Notaire du Siège Royal de Léogane , ifle & côte Saint Domingue
,

réfidant au Cul-de-Sac , Commiflaire en cette partie , fouflîgné
,

à la Requête du fieur Jean-Martin Aubri, habitant en cette paroifTe,

en exécution d'Ordonnance de Monfieur le Sénéchal audit Siège en

date du trois de ce mois , demeurée attachée , à notre procès-verbal

du matin de ce jour.

Du I 2 à Avril huit heures du matin l'an 1742 , le fieur Jacques du Vi-

vier, Commandant pour le Roi , au Cul-de-Sac , habitant& demeurant

en la paroiffe de Notre-Dame de Saint Rofaire , au Cul-de-Sac âgé

d'environ 52 ans , lequel après ferment par lui fait de dire vérité

,

& qu^il a déclaré n'être parents , ferviteur ni domeflique dudit fieur

Aubri , & nous a repréfenté l'exploit d'afïignation à lui donné pour

d^^-^ofer à la Requête dudit fieur Aubri en date de cejourd'hui.

^;^j]^T .jofe fur les faits mentionnées en ladite Requête , dont nous

iK fie7 ei^ donné lefture
,
que fur la commune renommée il a tou-

M- -lUïi ;onnu le fieur Aubri pour Créol, né au port de Paix, en

v. j. ^/oolonie
,
qu il a même connu la mère , lors en état de veu-

vage , décédées & enterrée de fa connoifl"ance en cette paroiffe, &
la Dame Simonne du Bois époufe du fieur Grandhomme père du
fieur de Gifeux, aujourd'hui Gentilhomme ordinairedu Roi, laquelle

dite Dame Simonne du Bois, a toujours reconnu ledit fieur Aubri
pourfon neveu , qu'elle a d'ailleurs parfaite connoiffance que l'expofé

par lefuppUant en fadite Requête , au fujet de l'incendie des regiftres

& irruprion des Efpagnols & Anglois eft vrai , étant un fait de
notoriété public, lefture à lui faite de fa dépofition, a dit qu'elle

BBPÇ*^^
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côntenoît vérité , 6t a péi-fîîlé a refufé taxe , & a figné , fimié à
la minute au ba^ de chaque page , du Vivier , de Valembrum No
taire.

Lefdits jours Se an neuf heures du matin , le fieur Henri la Toi-
fon père , ancien Capitaine de Cavalerie des Milices , habitant de-
meurant en cette paroiffe , âgé de 72 ans , lequel après ferment par
lui fait de dire vérité & qu'il a déclaré n'être parent , ni domeftique
ni ferviteur du (teur Aubri , & nous a tepréfenté l'exploit d'affîgna-

tion à lui donné par Chambon Huiffier de cejourd'hui , dépofe fur

les faits mentionnés en ladite Requête
,

qu'étant à la prife de la

Jamaïque , il auroit connu le fieur Aubri père fon compagnon en
cette expédition & auparavant Aide-major des Milices , oncle dudit
fleur Aubri

, qu'il auroit connu ladite veuve Aubri mère dudit Re-
quérant décédée, enterrée de fa connoifTance en cette paroiffe, qui
l'auroit connu pareillement la Dame Simonne du Bois , époufe du
fieur Grandhomme père dudit fieur de Gifeux , & Demoifëlle Ser-
gent fa fille , depuis mariée au fieur Marigny , Lieutenant de Vaiffeau

,

defijuels eft iffue un fils aujourd'hui enfeigne de Vaiffeau qu'il a connu
encore deux filles iffues du mariage du fieur du Bois oncle maternel
dudit fieur Aubri , lefquelles font aftuellement Reiigieufes au Cou-
vent de la Magdeleine à Bordeaux province de Guyenne , Coufine
germaine dudit fieur de Gifeux , auprès defquelles dites Dames Reii-

gieufes , ledit fieur dépofant déclare avoir aftuellement une fille ,

qu'il efi: même en relation de lettre avec fefdites Dames qu'il connok
de plus une fœur Germaine dudit fieur Aubri , dont le nom efi: Dame
Marie- Magdelain^ Aubri veuve en dernière noces du fieur François
Regnault , habitant en cette paroiffe

,
que d'ailleurs il a fçu ^a»"

commune renommée des anciens qu'il a connu, que la famille d \
Aubri , a toujours été de bonne odeur , & fans tâche & qi P
pofé en l'expofé en ladite Requête au fujet des incendies & in. /
par les Efpagnols & Anglois au port de Paix eft vrai , étant un fait -^^T^

notoriété pubfic , lefture à lui faite de fa dépofition , dit qu'elle coU"

tient vérité & y a perfifl:é & refufé taxe & a figné , figné à la minu-

te & au bas de chaque page. La Toifon, de Valembrum Notaire.

Defdits jours & an neuf heures & demie du matin , le fieur Aignan

Fougeu , Capitaine de MiHce & habitant en la paroiffe de Notre-

Dame de Saint Rofaire au Cul-de-Sac , âgé de 44 ans , lequel après

ferment par lui fait de dire vérité , & qu'il a déclaré n'être point-

ferviteur ni domeftique du fieur Aubri ;,
& nous a repréfemé l'expie

d'affignation à lui donné à la requête dudit fieur Aubri par Ch
bon Huiffier, de cejourd'hui.

L
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Dépofe fur les faits mentionnés en ladite requête dont nous lui

avons donné lefture
,
que fur la commune renommée il a toujours

connu ledit fîeur Aubri pour créol , né au port de Paix d'une fa-

mille de bonne odeur , fans tâche &. même confidérée
,
qu'il a même

connu la Dame veuve Aubri en ce quartier mère du requérant , dé-

cédée & enterrée depuis & de fa connoiflance en cettedite paroiffe
>

& que l'expofé par le requérant enfadite requête au fujet des incen-

dies & de l'irruption des Anglois & Efpagnols au port de Paix , eft vrai

étant un fait notoire & public , leftureà lui faite de fa dépofîtion , a dit

qu'elle contenoit vérité & y a perfifté , & a refufé taxe , & a figné

,

figné à la minute & au bas de chaque page , Fougeu de Valembrum
,

Notaire.

Defdits jours & an dix heures du matin , le Sr. Me. Jean Fontelay,

Notaire & SublHtut de M. le Procureur du Roi audit Siège , habi-

tant demeurant en la paroiffe Notre-Dame St. Rofaire au Cul-de-

Sac, âgé de 43 ans, lequel après ferment par lui fait de dire la vé-

rité & qu'il a déclaré n'être parent , ferviteur ni domeftique du Sr.

Aubri , & qu'il nous a repréfenté l'exploit d'affignation pour dépo-

fer à la requête dudit fieur Aubri
,
par Chambon Huiffier , de ce-

jourd'hui, dépofés fur les faits mentionnés en ladite requête, qu'il a

fupar un grand nombre d'anciens qu'il a connu en ce pays, que ledit

fieur Aubri efl créol du port de Paix , né d'une famille confldérée ,

eflimée & fans tâche , & que les Regiftres tant des Curés que de la

Jurifdiftion du lieu ont été entièrement confumés par l'incendie lors

de l'irruption des Efpagnols & Anglois audit lieu , que ce fait eft une
tradition généralement reçue de tout le monde en ce pays ; lefture à

•^|>Viaite de fa dépofîtion , a déclaré qu'elle contient vérité , y a per-

«rl-D Hj'ÎJefufer taxe & a figné , fîgné à la minute, &: au bas de chaque

n» fiei^t^ntelay & Volembrum , Notaire.

iV",;^ ip'cits jours & an avant midi , le fîeur Bougé Robiniere, Ca-
"^J.^rie Aide-Major des Milices & Négociant en ce bourg, âgé de

36 ans j lequel après ferment par lui fait de dire la vérité & qu'il a
déclaré n'être parent , ferviteur ni domeflique dudit fîeur Aubri, &
nous a repréfenté l'exploit d'afîignation à lui donné à la requête du-
dit fîeur Aubri, par Chambon Huiflier , de cejourd'hui, dépofe fur

les faits mentionnés en ladite requête, dont nous lui avons donné
lefture

;
que fur la commune renommée il a toujours reconnu ledit

fîeur Aubri pour créol , né .au port de paix d'une famille de bonne
odeur , fans tâche & même confîdérée

,
qu'il a même connu la Dame

veuve Aubfi dans ce quartier mère du requérant, décédée & enter-

rée

vmssBimBmsisssBmÊm IHIBM,!!!...
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rée depuis & de fa connoiflance en cettedite paroifle , &: que Tex-
pofé par le requérant en fadite requête au fujet des incendies & de
l'irruption au port de Paix eft vrai, étant un fait de notoriété public;

leâure à lui faite de fa dépofition , a dit qu'elle contenoit vérité

& y a perfifté , a refufé taxe & a figné , iigné à la minute & au bas
de chaque page Bougé Robiniere & de Volumbrum, Notaires.

Defdits jours & an avant midi le fieur Claude Alexis Mathieu
habitant en cette paroifle , âgé de 3 5 ans , lequel après ferment par
lui fait de dire la vérité , & qu'il a déclaré n'être point ferviteur ni

domellique dudit fieur Aubri , & qu'il nous a préfenté l'exploit d'af-

fîgnation à lui donné pour dépofer à la requête dudit fieur Aubri

,

par Chambon Huiflîer de cejourd'huij dépofe fur les faits mention-
nés en ladite requête dont nous lui avons donné lefture, qu'il con-
noît la Dame Marie-Magdelaine Aubri , veuve du fieur François

Renaud , habitant en cette paroiiTe , fœur dudit fieur Aubri, qu'il a
toujours entendu dire aux anciens de fa famille , dont partie a été éle-

vée à Leogane depuis l'irruption desEfpagnols & Anglois au port de
Paix avec ledit fieur Aubri, que ledit fieur Aubri étoit créol, né au
port de Paix , d'honnête famille , fans tâche , confidérée & même ef-

timée entre les notables du port de Paix 5 lefture à lui faite de fa dé-

pofition, a dit qu'elle contenoit vérité
, y a perfifi:é & refufé taxe

,

& a figné , figné à la minute & au bas de chaque page Mathieu &
de Volumbrum , Notaires , collationné figné Gougis.

EXTRAIT des Regifl:res dépofé au Greffe du Siège Royal du Port

au Prince , des regiftres mortuaires des paroifles de la petite Rivière

,

l'Efter & Leogane , a été extrait de ce qui fuit. ^^
Le 9 Janvier 1698 a été enterré au cimetière Martin Aubri, r"r '"^'^

munis des Sacremens , âgé de 40 ans , en foi de quoi j'ai figné , i

au regiftre F. Antoine Cheneviere de Tordre des Frères Prêch

& en marge eft écrit à l'Efter, collationné , Gougis.

Extrait du regiftre de la majefté du Greffe du Siège de l'Ami-

rauté de la ville de la Rochelle.

Aujourd'hui 27 Septembre 17(^3 , en conféquence de l'Ordonnan-

ce cejourd'hui rendue par M. le Lieutenant & Juge de ce Siège fur

la requête à lui préfentée par la veuve Hudin , a été regiftre ce qui

fuit.

De la petite Rivière côte Saint Domingue, quartier de Leogane

le 16 Décembre 1696,^ D

/
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Monfieur & cher frère
,
je vous écrit celle-ci , pour vous afluref

de mes très-humbles refpeas , & vous faire fçavoir l'état de ma

fanté ,
qui eft fort bonne grâce à Dieu , toute ma petite famille {&

porte bien , ma femme vous embraffe & vous fait bien fes compli-

mens
j
je vous dirai que les Anglois & les Efpagnols nous ont en-

tièrement détruits, & nous ont réduits à la mendicité, nous avons

été contraints d'abandonner le Port de Paix , & nous fommes venus

demeurer à Léogane , où nous avons affez de peine à gagner notre

vie ; ainfi, fi vous nous faites la grâce de nous. récrire pour nou*

faire fçavoir de vos nouvelles , vous mettrez l'adreffe à la petite

Rivière.

J-ai reçu votre lettre ,
par laquelle vous m'avez' marque que vous

m'envoyez un chapeau de Caftor& une paire de fouUers, je ne les

ai pas reçu
,

je vous ai autant d'obligation comme fi je les av^^-

reçu , & fi la perfonne a qui vous les avez mis en mains eft' en^ï6^

dans le pays , vous lui ferez rendire raifon ; je vous: prie de merairef^J

fçavoir des nouvelles de mon frère Jean,je ne fçais s'il eft mort oti^^

vif, il y a forr long-temps que je n'ai eu de fes nouvelles : fi' vou*<'

fouhaitez que j'ai l'honneur de^vous récrire, ayez la bonté dè^ m'en^^-

voyer l'adreffe où je les ferois- rendre à la^ Rochelle „ car j'ai perda^

tous mes papiers:
i
moi & ma femme nous faluons toute notre hono-

rable famille, & vous demeure avec refpea , Monfieur §& frerc ,

votre très-humble & très-obéiffant ferviteur , figné , Martin Aubn.

Te- vous^ ai envoyez pluiîeurs fois- dés Perroquets: & des oranges'

/.^-Ja Chine
,

je ne fçais pas fi vous les avez reçu, je ne n'ai pas

^dIt^]^ nouvelle depuis ce temps-là de vous , fur l'infcdption eft écrit

nfier'iXieur, Monfieur Gui Aubri, M^r-chand, fur la petite Rive àf

*''
-Monfieur & très-cher frère ,

je vous fais ces lignes , la larme à

l'œil , pour vous apprendre les triftes nouvelles de mon infortune;

vous fçaurez donc par celle-ci, que le pauvre M. Aubri eft décédé

après une très-longue maladie , &ily a déjà quelque temp : je m au-

rois donnée l'honneur de vous le faire fçavoir plutôt, mais toutes les

fois que j'ai eu le deffein de vous apprendre cette méchante nou-

velle , mes douleurs & mes peines fe redoublent ,
je crois que vous

n'en douterez pas , d'autant mieuxque nous étions les deux perlonnes

que le ciel ait jamais mieux unis , & qui vivoient le plus d'imeUigenpe ;-

1
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il m'a laifle avec trois enfan? , & un qui étoit mort huit jours avant
lui , deforte qu'il ne m'en reltoit en tout que trois, &: depuis la mort
il en :efh encore mort un , il m'en reite donc encore deux

, qui font
un garçon & une fille , &: c'eft tous les biens qui me refte de notre
mariage ; car pour te peu de bien que nous pouvions avoir nous
l'avons confommé dans faimaladie , d'autant qu'elle a été fort lon-

gue. Voilà , mon très-cher frère, tout ce que j'ai à vous dire pour
le préfent , {inon que je vous prie de ne pas oublier une pauvre
famille qu'il m'a laiffé , & moi qui ferois toujours , Monfieur Se

très-cher frère , votre fervante Marie Dubois
, j'embralte de tout mon

cœur votre époufe & toute votre famille ; fur l'infcription eil écrit

à Monfieur , Monfieur Aùbri, marchand , à la Rochelle,

ji'Léogane, le premier Mars iyo S

,

Mon beau-frefe , celle-ci eH: pour vous aflurer de mes très-hum-

bles refpefts , je vous dirai que j'envoie mon fils en France
, pour

le perfeftionner en fon métier de Chirurgie qu'il a appris chez les

Pères d« da Charité en ce pays , je lui ai recommandé de ne pas

manquer , fi-tot fon arrivée à la {Rochelle , de vous aller rendre ks
devoirs,! quoiii Jie manquera pas. Je fuis fort furprife de ce que
je n'ai eu aucune de vos nouvelles depuis la mort de mon pauvre

défuQt mari votre frère j
j'efpere que vous aurez de la joie de voir

votre neveu Aubri , r& que vous lui rendrez fervice , c'eft ce que

je vous prie, comme aufli de m'écrirepar la première occafion , ma
fille votre nièce vous afltire de fes civiUtés , & moi qui vous fuis de

tout mon cœur, mon beau-frere , votre très-humble & très-obé''^-

fante fervante , figné Marie Dubois , veuve Aubri.

Je vous prie d'alTurer ma belle-fœur & toute votre aimable

de mes civiUtés , ma fille en fait autant.

A Monfieur , Monfieur Aubri , marchand , à la Rochelle. V
Mon cher Oncle & ma Tante.

Celle-ci eft pour vous fouhaiter une bonne & heureufe année &:

toute forte de profpérité , à vous & à votre chère famille , & pour

en même temps vous faire excufe fur ce que j'ai tant attendu , mais

ce qui en a été la caufe, c'a été une fâçheufe maladie que j'ai elTuyé,

je fuis tombé malade le 20 Novembre de la petite vérole, & ai été

à la dernière extrémité , & n'en fuis pas encore entièrement guéri

,

DiJ
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ce qui m'empêche de vous mander ce que je fouhaiterois bien ,
quoi-

que je ne vous pourrois vous mander que de la mifere, vous fçaurez

que je n'ai pas' encore reçu aucune nouvelle de ma mère , ce qui m'a

chagriné beaucoup, me trouvant délaiffé de tout , hors de, vous;

c'eft pourquoi je vous prie de me faire la grâce de me faire fçavoir

de vos nouvelles , c'eft ce que j'efpere de vous, mon cher oncle &
ma tante , votre très-humble & très-obéiffant ferviteur & neveu ,

Aubri ;
j'embraiTe mon cher coufîn & ma chère coufine. A Paris ,

ce i6 Juin 1708 , fur l'infcription eft écrit , à Monfieur , Monfîeur

Aubri , marchand , fur la grande Rive , à la Rochelle.

Je fouffigné , Martin Aubri, que Me. Aubri mon oncle, n*eft nul-

lement engagé au cautionnage qu'il a fait pour moi d'un coffre de

Chirurgie fourni à moi par M. Goujaud, Maître Apothicaire, mon-

tant à la fomme de 5 1 7 livres i o fols , d'autant que ce n'eft que pour

m'obHger qu'il l'a fait. A la Rochelle, ce 19 Oftbbre 1709 , ngné

Aubri.

Je promets payer à Me. Aubri , maître de barque de la Rochelle

,

la fomme de 46 livres pour argent qu'il m'a prêté au befoin , à la

Rochelle , ce 19 Oftobre 1709 , figné Aubri , écrit fur le regiftre ,

j'ai retiré les originaux , figné veuve Hudin.

Délivré l'expédition ci-defTus par moi Greffier foafîigné du ficge

de l'Amirauté de la Ville de la Rochelle, le 1 1 Oftobre 1764 pour

avoir les originaux enrégiflrés audit Greffe , dont a été figné Regnaud,

GrefEe,r.

-j D î)ili£^T R 4^E ^^s Regiflres baptifïaires de l'Eglife Paroîffiaie de

j-; fier'^^^'.-Dan^^P^Taillebourg, au Diocefe de Saintes.

•Ï^^H"^!^'-^ Juillet 1663 a été baptifé Jean Aubri, fils de Jean Aubri

vJ- rrie françoife Efnaud de la préfente ville , né du 22 Avril der-
*''

'ivî'-, préfenté au baptême par Jean Mangis & par Marie Lambert,
' aufîi de ladite préfente ville de Taillebourg , en préfence de Mathu-
rin Joquet Sacriflain & autres

,
qui ont déclarés ne favoir figner au

regiftre , Jean Maugis , Pierre Menantos , Marie Maugis , Anne
Gimon , Catherine LufTeau du Vivier , & Beau, Doyen.

Lequel extrait, je certifie avoir été tiré motàmotdudit regiftre,

fans y avoir rien ajouté ni diminué , expédié le quinzième jour du

mois de Mai l'an 17(54; approuvé l'écriture ci-defTus , figné Richer,

.Doyen de l'Eglife collégiale de Sainte Croix de Taillebourg , Curé
de la même ville , au Diocefe de Saintes.
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Nous, Jean Antoine la Rade , Confeiller du Roi , Lieutenant
particulier en la Sénéchauflee de Saintonge , & Siège royal de la

ville de Saint Jean d'Angély , certifions & atteftons à tous qu'il

appartiendra, que le fieur Richer, qui a délivré l'extrait ci-deflus

eft Doyen du Chapitre de Taillebourg & Curé de la Paroifle dudit
lieu

,
que c'efl fa véritable fîgnature , à laquelle foi doit être ajoutée

en témoin de quoi nous avons figné ces préfentes. Fait à Saint Jean
d'Angély , en notre Hôtel, le 5 Février 176c , pour l'abfence de M. le

Lieutenant général , figné la Rade , Lieutenant particulier.

EXTRAIT du regiftre de la Majefté du Greffe du Siège de l'A-

mirauté de la ville de la Rochelle.

Du 3 Janvier 1766 , en conféquence de l'Ordonnance cejour-

d'hui rendue par M. le Lieutenant Juge de ce Siège, fur la Requête
à lui préfentée par Jean Gougeau , a été regiftre ce qui fuit :

Pardevant Pierre Palleu , Notaire-Juré en l'ifle de la Tortue , a
été préfent en fa perfonne Pierre Chaudeau, fieur'de la Clochetrie

de préfent en la préfente ifle , lequel de fon bon gré
, pure franchie

& agréable volonté , confeffe devoir à René Aubri, préfent & accep-

tant ; fçavoir , eft lafomme de 258 hvres tournoife, laquelle fomme
ledit fieur de la Clochetrie promet & s'obhge de bailler & payer
audit Aubri icelle fomme, ou à fon ordre, en Fraive à fa volonté;

c'eft à quoi ledit débiteur a obHgé , comme iLilé ^-par ces pré-

fentes, tous & un chacun fes biens, tar' meubles
"^

"'^bles
,
pré-

fent& à venir ,
pour ladite fomme , & r) CHER , acquéryu.^ '^a^'^

en la baffe terre de l'ifle de la Tortue le c z-,,. ' ^„ ^,, ,

de Louis Bechade ex Jean Savary, qui onix^ <<

teur&moi, figné Savary, Louis Béchade, Piéi^.

Palleu , Notaires-Jurés. , >.

.

Charles de Courbon , Chevalier , Seigneur Coratt

Baron de Lileau, Rommegoux & autres places , Confe.

en fes Confeils , fon Sénéchal de Saintonge , Gouverneur or-

nant général pour Sa Majefté , tant par mer que par terre ,

les ifles Françoifes de l'Amérique, au premier Huiffier ou Sergent

royal fur ce requis , Nous vous mandons & commettons par ces pré-

fentes d'inceffamment & fans délai, bailler & payer à Jean Aubri

Muficien , fils & héritier de feu Jean Aubri fon père , & iceiui comme
ayant recueilli la fuccefTion de feu René Aubri (on oncle j & feul

héritier d 'iceiui, la fomme de 258 livres à lui due par Pierre Chau-

deau], fieur de la Clochetrie
,
par obligation du 2 Juin 1666 , Palleu

,
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Préfidîal de Saintes , y reçu immatriculé , & y réfidant paroifle de
Saint Pierre , fignifié & duement fait à fçavoir le contenu de cer-

taine obligation confentie au profit dudit feu fieur René Aubri

,

contre Pierre Chaudeau fieur de la Clochetrie , étant de préfent

audit lieu de la Clochetrie de Seural , en date du 2. Juin 1666 ,

étant en fa minute portant la fomme de 258 liv. figné par lui
,

ChaiHeau , Louis Brecha^e j JeanSavary& Maudet,fur icelle du
x6 OEtobre derA^- firL«ié ^;^'Mnas , la. Cncieily , aux fins que ledit

lieur Chaude" ^•^^^^rir^^^js^^.s^iP^ „ .vi^l'^oc neanmoms à la Ke-
^^^^^v- ai faitc'i'is. exprès _ir;amandement de par lequête que_

Roi ne

fieur Auj.

avec les 1.

efFèftif paye
faire , il y ier^

& (fes immeubles

naitce ; l'un ne'cei

d icelle toutes autr

•^meru "^-jdéiai, bailler & payer audit

i la fu/dite fomme de 258'liv. de principal,

"-^^uis^le terme , & payés jufqu'au plein &
v'^ement dûs', protefl:ant que faute de ce

Xécution de fes meubles faifies de fruits

P fcutr^ voyes de droit & de T'^.rc'çn-

je K'^claram qu'étant payés pr^,
''*^^,

|-> ^ "llainfi procéder comme de /:.-'

fait pat copie du tour^E'^^'^'^'i' au^omicile , tludit fieur v

deau audit lieu de la ClcPrin/e, où je me fuis exprès tranfpôr

& délaifle en fon domicile t. rparlant à Jean Martinet fon Bordier,

auquel j'ai enquis de lui faire fçavoir , a promis , de ce fommé de

figner, a déclaré ne fçavoir dece duement interpellé n préfence de

Jean Fontaine Praticien, & de Jacqur
"^ "

- rl'V.^bfe5
,

demeurant en là ville de- Saintes ,
me^/) CHER , acquéreur "^^

menés &fouffigné$ avecnioi dilbnce de de. n^.^
^^ ^^^^^

Fouquet &' OiivieT Huifiîers Audienciers , l -«

Janvier 1687 , figné And ard
,

j'ai retiré les on^.,

gifl:re Jean Gougeau. ,

ai r œ
Délivré l'extrait ci-defijjs', par moi Greffier iouiig.

l'Amirauté de la ville de la RocheUe ,
pour avoir les o.

^^
regiftrés audit Greffe dont afte , figné Regnaud Gretiier.

Le troifieme jour du-mols de Juin .7^ par -«1 fouffigr^a Jté

enterré dans le cimetière de cette paroifTe
,

^^^'^'^IÇ ,,ès

Aubri Maître de Barque ,
mort âgé de S^^^J^ <-^^-

avoir recules Sacremens figné JalhotXurede St. Sauveur , )

tionn-e l'extrait mortuaire de Gui Auba ci-devant , 1

fy^%
fon original, en foi de quoi j'ai li^aé à la Ko. belle le .9 -^1

'.
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bre 17(33, figné Reybaud Prêtre de l'Oratoire, Curé de Saint Sau-

veur.

Nous Pierre-Etienne Lazare Griffon, Seigneur de Romagné , les Mo-
tais , Confeillerdu Roi & fon Lieutenant Générai en la Sénéchauf-

fée & Siège Préfidial de la viUe & Gouvernement de la Rochelle,

certifions à tous qu'il appartiendra ,
que le fieur Reybaud qn'^i «dé-

livré les aftes de mariages , baptêmes & fépultures ci-defi > Ô<;i;au-

tres part ,eit Prêtre de l'Oratoire - &^ Çimû U^^^-'^JtQÎi^Q Saint Sau-

veur de cette ville
,
que ^inf^r^t^^^iiu

,

y être ajoutée en tout Lof-'"'^. • en

livré ce:" préfentes. Fai; a ^a Kt ,

bre 176' ' gné Griffon. '

.^'v.
ik'Â Saintes ÏkR^^ ^^ï doit

yj'm dç. ' avons dé-

iotr«»' *^':tem-

Vardevant nous i^

- Saint Domingue.
EXTRAIT mortuaire des regiftres èe^r ces préfentes , ^ °® ^^^"^

*^auveur de la Rochelle
,
pour les ant^e du fieur Jfeah / ^ ^^5 ^^

d'ux,^ a^i/'our du mois de Décembre Voir d'agir pou"^^ ^"'"^ ^o"^'

Âiey-'^^^ dans le cimetière de ce^i dit fieur Aq' ^^^?^ ^^ ^^^

main*-!:' ne Aubri, fille légitime da^'il fevoit pa^^"^^ ^^ Barque ,

feing '.née Neau fonsépouft , m^ôligation &0 ^^^ ou environ,

fie^ avoir reçu tous les Sacreml./f,sciait -a'Anglier Curé de Saint

iuvf'ir. \ p^

L'e 5 Janvig^ rc74<3 par n^oi ^^^^ fouffigné , a été inhumé au ci-

met:^rç,,IeJrauté de^ 258 niTvCorps de feu Pierre Aubri , Maître de

Hîvr^e contes originaux enrégif'tâgé de 37 ans , fils de Gui Aubri &
Greffier. ^^Ç^ ^^^^ ^^^ Sacremens figné Audurier,

,, ,r *-oupet Jaillot , Curé de Saint Sauveur.

i

t.^^^^.vpp^^jf ri moi Curé fouffigné, a été inhumé dans le

,'-
Yg^V^

,.j;)2j^^,
^^-paroiffe le corps dcy.Renée Aubri , fille de feu

^u„ jun^-i-,
2^

^"e de Barque , & de feu Renée Neau , décédée le 30

O* Iç"^^ fr f âg^^ d^ 4Î a"^» figné Louis Aubri , Aftrue du Clos
,

^""^^^^W-^»'- Jaiilot Curé de Saint Sauveur, collationné les extraits

\\- rx-j , ils font conforme à l'original , en foi de quoi j'ai figné à

la 'Rochelle le 23 Septembre 1763 , figné Reybaud Prêtre de l'Ora-

'toire , Curé de Saint Sauveur.

Aujourd'hui 22 Septembre 17(^3 , pardevant les Confeillers du

Roi , Notaires à la Rochelle , fouffigné , ont comparu les fieurs Jac-

ques Guillien , Charles Cachet ,,^ Pierre Ravaux & Jean Brifard,

marchands demeurans tous en cette ville paroiffe Saint Nicolas &
- Saint-

^^if^^a^éiw'iuffp!^'
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ET RÉPLIQUES,
POUR Joseph Aimé-David Daguîlahd, ancien

Negv»ciant au Port au Prince , appelant de Semence
de la SenéchauiTée dudît lieu 3 rendue eo la Chambre
criminelle, le i Mai 17^7.

CONTRE Jean G^r esche Durocher^ acquéreur

de Chabitation dudu Sieur Daguilard
^ fituée au quar-

tier du BoucaJJLn , défendeur é" accujé»

'
î L eil un Juge fuprême des avions des hommes,

je l'invoque avec confiance ôf je lui dis : Erre puifiani

tu vois mon cœur & l'arrogance du coupable ,
prêtes-

moi ton fecours ! Éclaire ceux qui ont à remplir le

devoir accablant & augufle de juger les fl>rfairs ! Au
mépris de tes Loix ik de Ihuîîîaîiitéj des cœurs arides

G •». r)lj;,.0!S ^-

•««.• XX * IJ^^'H^K^H)^ ^- L





BP^i




